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37



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00031 - 13 HAD CLARA SCHUMAN Arrêté C2 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

38



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-10-09-00047

13 HAD SANTE SOLIDARITE DES BDR Arrêté C2

2023 fixant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations

missions d�intérêt général et aide à la

contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00047 - 13 HAD SANTE SOLIDARITE DES BDR Arrêté C2 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

39



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00047 - 13 HAD SANTE SOLIDARITE DES BDR Arrêté C2 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

40



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00047 - 13 HAD SANTE SOLIDARITE DES BDR Arrêté C2 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

41



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-10-09-00048

13 HAD SOINS ASSISTANCE Arrêté C2 2023

fixant les produits de l�hospitalisation relatifs

aux forfaits annuels, aux dotations missions

d�intérêt général et aide à la contractualisation

ainsi qu�aux dotations de la psychiatrie pour

l�année 2023

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00048 - 13 HAD SOINS ASSISTANCE Arrêté C2 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

42



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00048 - 13 HAD SOINS ASSISTANCE Arrêté C2 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

43



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00048 - 13 HAD SOINS ASSISTANCE Arrêté C2 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

44



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-10-09-00041

13 HP CLAIRVAL Arrêté C2 2023 fixant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux forfaits

annuels, aux dotations missions d�intérêt général

et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00041 - 13 HP CLAIRVAL Arrêté C2 2023 fixant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023

45



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00041 - 13 HP CLAIRVAL Arrêté C2 2023 fixant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023

46



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00041 - 13 HP CLAIRVAL Arrêté C2 2023 fixant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023

47



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-10-09-00042

13 HP DE PROVENCE Arrêté C2 2023 fixant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux forfaits

annuels, aux dotations missions d�intérêt général

et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00042 - 13 HP DE PROVENCE Arrêté C2 2023 fixant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023

48



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00042 - 13 HP DE PROVENCE Arrêté C2 2023 fixant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023

49



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00042 - 13 HP DE PROVENCE Arrêté C2 2023 fixant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023

50



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-10-09-00043

13 HP LA CASAMANCE Arrêté C2 2023 fixant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux forfaits

annuels, aux dotations missions d�intérêt général

et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00043 - 13 HP LA CASAMANCE Arrêté C2 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

51



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00043 - 13 HP LA CASAMANCE Arrêté C2 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

52



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00043 - 13 HP LA CASAMANCE Arrêté C2 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

53



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-10-09-00049

13 HP MARSEILLE BEAUREGARD Arrêté C2 2023

fixant les produits de l�hospitalisation relatifs

aux forfaits annuels, aux dotations missions

d�intérêt général et aide à la contractualisation

ainsi qu�aux dotations de la psychiatrie pour

l�année 2023

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00049 - 13 HP MARSEILLE BEAUREGARD Arrêté C2 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

54



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00049 - 13 HP MARSEILLE BEAUREGARD Arrêté C2 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

55



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00049 - 13 HP MARSEILLE BEAUREGARD Arrêté C2 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

56



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-10-09-00044

13 HP MARSEILLE VERT COTEAU Arrêté C2 2023

fixant les produits de l�hospitalisation relatifs

aux forfaits annuels, aux dotations missions

d�intérêt général et aide à la contractualisation

ainsi qu�aux dotations de la psychiatrie pour

l�année 2023

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00044 - 13 HP MARSEILLE VERT COTEAU Arrêté C2 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

57



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00044 - 13 HP MARSEILLE VERT COTEAU Arrêté C2 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

58



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00044 - 13 HP MARSEILLE VERT COTEAU Arrêté C2 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

59



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-10-09-00045

13 MEDIAZUR Arrêté C2 2023 fixant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels,

aux dotations missions d�intérêt général et aide

à la contractualisation ainsi qu�aux dotations de

la psychiatrie pour l�année 2023

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00045 - 13 MEDIAZUR Arrêté C2 2023 fixant les produits de l�hospitalisation relatifs

aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux dotations de la psychiatrie

pour l�année 2023

60



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00045 - 13 MEDIAZUR Arrêté C2 2023 fixant les produits de l�hospitalisation relatifs

aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux dotations de la psychiatrie

pour l�année 2023

61



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00045 - 13 MEDIAZUR Arrêté C2 2023 fixant les produits de l�hospitalisation relatifs

aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux dotations de la psychiatrie

pour l�année 2023

62



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-10-09-00046

13 MPC VAL FLEUR Arrêté C2 2023 fixant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux forfaits

annuels, aux dotations missions d�intérêt général

et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00046 - 13 MPC VAL FLEUR Arrêté C2 2023 fixant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023

63



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00046 - 13 MPC VAL FLEUR Arrêté C2 2023 fixant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023

64



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00046 - 13 MPC VAL FLEUR Arrêté C2 2023 fixant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023

65



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-10-09-00055

13 MS STE MARTHE ST JOSEPH Arrêté C2 2023

fixant les produits de l�hospitalisation relatifs

aux forfaits annuels, aux dotations missions

d�intérêt général et aide à la contractualisation

ainsi qu�aux dotations de la psychiatrie pour

l�année 2023

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00055 - 13 MS STE MARTHE ST JOSEPH Arrêté C2 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

66



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00055 - 13 MS STE MARTHE ST JOSEPH Arrêté C2 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

67



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00055 - 13 MS STE MARTHE ST JOSEPH Arrêté C2 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

68



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-10-09-00056

13 SAS EUROMED CARDIO Arrêté C2 2023 fixant

les produits de l�hospitalisation relatifs aux

forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt

général et aide à la contractualisation ainsi

qu�aux dotations de la psychiatrie pour l�année

2023

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00056 - 13 SAS EUROMED CARDIO Arrêté C2 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

69



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00056 - 13 SAS EUROMED CARDIO Arrêté C2 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

70



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00056 - 13 SAS EUROMED CARDIO Arrêté C2 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

71



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-10-09-00066

83 CENTRE LES COLLINES DU REVEST Arrêté C2

2023 fixant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations

missions d�intérêt général et aide à la

contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00066 - 83 CENTRE LES COLLINES DU REVEST Arrêté C2 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

72



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00066 - 83 CENTRE LES COLLINES DU REVEST Arrêté C2 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

73



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00066 - 83 CENTRE LES COLLINES DU REVEST Arrêté C2 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

74



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-10-09-00057

83 CLINIQUE DU CAP D'OR Arrêté C2 2023

fixant les produits de l�hospitalisation relatifs

aux forfaits annuels, aux dotations missions

d�intérêt général et aide à la contractualisation

ainsi qu�aux dotations de la psychiatrie pour

l�année 2023

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00057 - 83 CLINIQUE DU CAP D'OR Arrêté C2 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

75



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00057 - 83 CLINIQUE DU CAP D'OR Arrêté C2 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

76



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00057 - 83 CLINIQUE DU CAP D'OR Arrêté C2 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

77



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-10-09-00058

83 CLINIQUE DU GOLFE DE ST TROPEZ Arrêté C2

2023 fixant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations

missions d�intérêt général et aide à la

contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023 

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00058 - 83 CLINIQUE DU GOLFE DE ST TROPEZ Arrêté C2 2023 fixant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023 

78



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00058 - 83 CLINIQUE DU GOLFE DE ST TROPEZ Arrêté C2 2023 fixant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023 

79



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00058 - 83 CLINIQUE DU GOLFE DE ST TROPEZ Arrêté C2 2023 fixant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023 

80



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-10-09-00050

83 CLINIQUE LA BASTIDE Arrêté C2 2023 fixant

les produits de l�hospitalisation relatifs aux

forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt

général et aide à la contractualisation ainsi

qu�aux dotations de la psychiatrie pour l�année

2023

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00050 - 83 CLINIQUE LA BASTIDE Arrêté C2 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

81



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00050 - 83 CLINIQUE LA BASTIDE Arrêté C2 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

82



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00050 - 83 CLINIQUE LA BASTIDE Arrêté C2 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

83



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-10-09-00051

83 CLINIQUE LE GOLFE INICEA Arrêté C2 2023

fixant les produits de l�hospitalisation relatifs

aux forfaits annuels, aux dotations missions

d�intérêt général et aide à la contractualisation

ainsi qu�aux dotations de la psychiatrie pour

l�année 2023

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00051 - 83 CLINIQUE LE GOLFE INICEA Arrêté C2 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

84



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00051 - 83 CLINIQUE LE GOLFE INICEA Arrêté C2 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

85



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00051 - 83 CLINIQUE LE GOLFE INICEA Arrêté C2 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

86



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-10-09-00052

83 CLINIQUE LES LAURIERS Arrêté C2 2023 fixant

les produits de l�hospitalisation relatifs aux

forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt

général et aide à la contractualisation ainsi

qu�aux dotations de la psychiatrie pour l�année

2023

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00052 - 83 CLINIQUE LES LAURIERS Arrêté C2 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

87



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00052 - 83 CLINIQUE LES LAURIERS Arrêté C2 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

88



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00052 - 83 CLINIQUE LES LAURIERS Arrêté C2 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

89



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-10-09-00064

83 CLINIQUE LES TROIS SOLLIES Arrêté C2 2023

fixant les produits de l�hospitalisation relatifs

aux forfaits annuels, aux dotations missions

d�intérêt général et aide à la contractualisation

ainsi qu�aux dotations de la psychiatrie pour

l�année 2023

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00064 - 83 CLINIQUE LES TROIS SOLLIES Arrêté C2 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

90



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00064 - 83 CLINIQUE LES TROIS SOLLIES Arrêté C2 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

91



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-09-00064 - 83 CLINIQUE LES TROIS SOLLIES Arrêté C2 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

92



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-10-09-00053

83 CLINIQUE ST MARTIN  Arrêté C2 2023 fixant

les produits de l�hospitalisation relatifs aux

forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt

général et aide à la contractualisation ainsi

qu�aux dotations de la psychiatrie pour l�année

2023
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-0923-9177-D  

 

DECISION 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

de la Clinique Bonneveine sise 89 boulevard du Sablier à MARSEILLE (13008) 
 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L. 5126-1 et suivants, R. 5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis Robin en qualité de Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 
3 octobre 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux Bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes : 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 4 juin 1947 accordant la licence N° 374 pour la création d’une pharmacie à usage intérieur 
au sein de la Clinique Mutualiste de Bonneveine, établissement de soins pluridisciplinaire, sis 89 boulevard du 
Sablier à MARSEILLE (13008), enregistré sous le numéro FINESS 13 078 366 5 ; 
 
Vu l’autorisation tacitement acquise par la Clinique Mutualiste de Bonneveine, à compter du 31 janvier 2003 
d’exercer l’activité optionnelle de stérilisation des dispositifs médicaux ; 
 
Vu l’arrêté du 18 octobre 2004 du Directeur de l'Agence Régionale de l’Hospitalisation Provence-Alpes-Côte 
d'Azur rapportant et remplaçant l’arrêté portant autorisation de poursuite de l’activité de stérilisation pour le compte 
de la Clinique Mutualiste de Bonneveine (MARSEILLE) en date du 13 septembre 2004 ; 
 
Vu la décision PUI 2011.13.09 du 7 juin 2011 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-
Alpes-Côte d'Azur portant autorisation de modification des locaux de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique 
Mutualiste de Bonneveine sise 89 boulevard du Sablier à MARSEILLE (13008) ; 
 
Vu la décision PUI 2013.13.14 du 19 novembre 2013 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur portant autorisation de modification des locaux de la pharmacie à usage intérieur de 
la Clinique Mutualiste de Bonneveine sise 89 boulevard du Sablier à MARSEILLE (13008) ; 
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Vu la demande du 4 novembre 2021, présentée par la Clinique Bonneveine sise 89 boulevard du Sablier à 
MARSEILLE (13008), représentée par son directeur, visant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur de la Clinique Bonneveine située à la même adresse ; 
 
Vu l’avis favorable avec recommandations du Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens 
en date du 23 janvier 2022 ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 20 septembre 2023 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Considérant que les délais d’instruction ont été suspendus du 17 décembre 2021 au 21 janvier 2022 et du 4 mars 
2022 au 15 septembre 2023 ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, permettent un 
fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code de 
santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparation magistrales stériles et contenant des substances dangereuses 
pour le personnel et l’environnement, les modalités de fonctionnement, le personnel, les locaux et le matériel 
affectés à l’activité, la protection de l’environnement ainsi que l’organisation du travail sont adaptés à l’activité de 
l’établissement, permettent un fonctionnement conforme aux règles des Bonnes pratiques et remplissent les 
conditions définies par le code de santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de reconstitution de spécialités pharmaceutiques, les modalités de 
fonctionnement, le personnel, les locaux et le matériel tels que décrit dans le dossier de demande, sont adaptés 
à l’activité de l’établissement, permettent un fonctionnement conforme aux règles des Bonnes pratiques et 
remplissent les conditions définies par le code de santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparation des dispositifs médicaux stériles, le personnel, les locaux et le 
matériel affectés à l’activité ainsi que l’organisation du travail sont adaptés à l’activité de l’établissement, 
permettent un fonctionnement conforme aux règles des Bonnes pratiques et remplissent les conditions définies 
par le code de santé publique ; 
 
 

DECIDE 
 
 

Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral du 4 juin 1947 accordant la licence N° 374 pour la création d’une pharmacie à usage intérieur 
au sein de la Clinique Mutualiste de Bonneveine, établissement de soins pluridisciplinaire, sis 89 boulevard du 
Sablier à MARSEILLE (13008), enregistré sous le numéro FINESS 13 078 366 5 est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
L’autorisation tacitement acquise par la Clinique Mutualiste de Bonneveine, à compter du 31 janvier 2003 d’exercer 
l’activité optionnelle de stérilisation des dispositifs médicaux est abrogée. 
 
Article 3 :  
 
L’arrêté du 18 octobre 2004 du Directeur de l'Agence Régionale de l’Hospitalisation Provence-Alpes-Côte d'Azur 
rapportant et remplaçant l’arrêté portant autorisation de poursuite de l’activité de stérilisation pour le compte de la 
Clinique Mutualiste de Bonneveine (MARSEILLE) en date du 13 septembre 2004 est abrogé. 
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Article 4 :  
 
La décision PUI 2011.13.09 du 7 juin 2011 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-
Côte d'Azur portant autorisation de modification des locaux de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique 
Mutualiste de Bonneveine sise 89 boulevard du Sablier à MARSEILLE (13008) est abrogée. 
 
Article 5 :  
 
La décision PUI 2013.13.14 du 19 novembre 2013 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur portant autorisation de modification des locaux de la pharmacie à usage intérieur de 
la Clinique Mutualiste de Bonneveine sise 89 boulevard du Sablier à MARSEILLE (13008) est abrogée. 
 
Article 6 :  
 
La demande du 4 novembre 2021, présentée par la Clinique Bonneveine sise 89 boulevard du Sablier à 
MARSEILLE (13008), représentée par son Directeur, visant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur de la Clinique Bonneveine située à la même adresse est accordée. 
 
Article 7 :  
 
Les locaux de la pharmacie à usage intérieur sont implantés :  
- au rez-de-chaussée et au rez-de-jardin pour la pharmacie à usage intérieur, 
- au rez-de-chaussée pour l’unité de reconstitution des chimiothérapies au sein des locaux de la pharmacie à 
usage intérieur,  
- au 3ème étage pour les locaux dédiés à la stérilisation des dispositifs médicaux,  
de la Clinique Bonneveine sise 89 boulevard du Sablier à MARSEILLE (13008). 
 
Article 8 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de la Clinique Bonneveine assure la desserte et le fonctionnement des activités 
pharmaceutiques du site, implanté 89 boulevard du Sablier à MARSEILLE (13008). 
 
Article 9 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage est de 8 demi-journées par 
semaine, soit 0,8 équivalent temps plein. 
 
Article 10 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions suivantes conformément à l’article L. 5126-1 du code 
de la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, 
le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets 
mentionnés à l'article L. 4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments 
expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L. 5121-1-1, et d'en assurer la qualité ; 

 
- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la 

pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la 
qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à 
l'article L. 1110-12, et en y associant le patient ; 

 
- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 

produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon 
usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament 
et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L. 6111-2. 
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Article 11 :  
 
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer les activités suivantes prévues à l’article R.5126-9 du code 
de la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 2° La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de spécialités 
pharmaceutiques : 

o stériles dont chimiothérapies anticancéreuses : 
 voie parentérale ; 

 
- 4° La reconstitution de spécialités pharmaceutiques ;  
 
- 10° La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L. 6111-

2. 
 
Article 12 :  
 
Conformément à l’article L. 5126-4 du code de la santé publique, les activités comportant des risques particuliers 
mentionnées à l’article R. 5126-33 du code de la santé publique sont accordées pour une durée de sept ans à 
compter de la date de signature de la présente décision. 
 
Il vous appartiendra de déposer un dossier de renouvellement de l’activité suivante au plus tard 6 mois avant la 
date d’échéance de votre autorisation : 
 

- La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de spécialités 
pharmaceutiques : 

o stériles dont chimiothérapies anticancéreuses : 
 voie parentérale ; 

 
- La reconstitution de spécialités pharmaceutiques ;  

 
- La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L. 6111-2.  

 
Article 13 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 14 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur après avis du conseil compétent de l'ordre 
national des pharmaciens en vertu des dispositions de l’article L. 5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 15 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 16 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
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Article 17 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.   
          
Fait à Marseille, le 26 septembre 2023 
 
   Signé 
 
   Denis Robin 
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Place Félix Baret - 13282 MARSEILLE CEDEX 6 - Téléphone 04 91 15 60 00 
 

 

 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

 

 
AGENCE REGIONALE DE SANTE PACA 

DELEGATION DEPARTEMENTALE DES BOUCHES-DU-RHONE 

SERVICE SANTE ENVIRONNEMENT 

 

 

 

ARRETE N°  
 

ARRÊTÉ PORTANT HABILITATION D’UN AGENT A CONSTATER LES INFRACTIONS AUX 

PRESCRIPTIONS MENTIONNÉES A L’ARTICLE L.1311-1, 1312-6-1 ET SUIVANTS DU CODE DE LA 

SANTÉ PUBLIQUE OU AUX REGLEMENTS PRIS POUR LEURS APPLICATIONS 

           

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 

Vu le Code de la santé publique et notamment les articles L.1312-1 relatif aux dispositions pénales et les articles 

R1312-1 à R1312-7 relatifs aux constats des infractions ;  

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le décret n° 2007-75 du 22 janvier 2007 relatif à l’habilitation des agents de l’Etat et des collectivités 

territoriales chargés de constater les infractions en matière de contrôle sanitaire et modifiant le Code de la santé 

publique (dispositions réglementaires) ; 

 

Vu l’article R1312-2 du Code de la santé publique, qui dispose que le Préfet de département est l’autorité 

compétente pour habiliter les agents territoriaux exerçant leurs fonctions dans les communes ou groupements de 

communes ; 

 
VU l’arrêté du 11 septembre 2023 portant délégation de signature et d'ordonnancement secondaire à Monsieur 

Cyrille LE VELY, secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

Vu l’acte d’engagement n°2022-68001 du 5 avril 2023 portant recrutement de Madame Alexia GOMIS en tant 

qu’ingénieur, inspectrice de salubrité, agent non titulaire de la fonction publique territoriale à la Division du 

Service Communal d’Hygiène et de Santé de la Ville de Marseille pour une durée d’un an qui couvre la période du 

03 avril 2023 au 02 avril 2024 inclus. 

 

SUR proposition de Monsieur le Maire de la ville de Marseille. 

 

A R R E T E 

 

Article 1er : Madame Alexia GOMIS, inspectrice de salubrité, est habilitée à constater les infractions aux 

prescriptions mentionnées à l’article L.1312-1 et suivant du Code de la santé publique ou aux 

règlements pris pour leurs applications, dans les limites territoriales de la commune de Marseille, 

pour une durée d’un an du 03 avril 2023 au 02 avril 2024 inclus. 
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Article 2 : En cas de changement d’affectation de Madame Alexia GOMIS en dehors du ressort de la 

compétence territoriale de la commune de Marseille ou si Madame Audrey MORVAN cesse ses 

fonctions, la présente décision deviendra caduque. 

 

Article 3 : Tout recours formé contre le présent arrêté devra être porté devant le Tribunal Administratif de 

Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé et de sa publication 

pour les tiers. 

          

Article 4 :   Monsieur le Maire de Marseille, Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

         

 

 

Marseille le 29 septembre 2023 

Pour le préfet,  

Le Secrétaire général  

Cyrille Le Vely  

 

Signé 
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PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

 

 
AGENCE REGIONALE DE SANTE PACA 

DELEGATION DEPARTEMENTALE DES BOUCHES-DU-RHONE 

SERVICE SANTE ENVIRONNEMENT 

 

 

 

ARRETE N°  

 
 

ARRÊTÉ PORTANT HABILITATION D’UN AGENT A CONSTATER LES INFRACTIONS AUX 

PRESCRIPTIONS MENTIONNÉES A L’ARTICLE L.1311-1, 1312-6-1 ET SUIVANTS DU CODE DE LA 

SANTÉ PUBLIQUE OU AUX REGLEMENTS PRIS POUR LEURS APPLICATIONS 

           

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 

Vu le Code de la santé publique et notamment les articles L.1312-1 relatif aux dispositions pénales et les articles 

R1312-1 à R1312-7 relatifs aux constats des infractions ;  

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le décret n° 2007-75 du 22 janvier 2007 relatif à l’habilitation des agents de l’Etat et des collectivités 

territoriales chargés de constater les infractions en matière de contrôle sanitaire et modifiant le Code de la santé 

publique (dispositions réglementaires) ; 

 

Vu l’article R1312-2 du Code de la santé publique, qui dispose que le Préfet de département est l’autorité 

compétente pour habiliter les agents territoriaux exerçant leurs fonctions dans les communes ou groupements de 

communes ; 

 
VU l’arrêté du 11 septembre 2023 portant délégation de signature et d'ordonnancement secondaire à Monsieur 

Cyrille LE VELY, secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

Vu l’acte d’engagement n°2023-15368 du 05/06/2023 portant recrutement de Madame Bettina BENEVENTI en 

tant que qu’ingénieur, inspectrice de salubrité, agent non titulaire de la fonction publique territoriale à la Division 

du Service Communal d’Hygiène et de Santé de la Ville de Marseille pour une durée d’un an qui couvre la période 

du 02 juin 2023 au 1er juin 2024 inclus. 

 

 

SUR proposition de Monsieur le Maire de la ville de Marseille. 

 

A R R E T E 

 

Article 1er : Madame Bettina BENEVENTI, inspectrice de salubrité, est habilitée à constater les infractions aux 

prescriptions mentionnées à l’article L.1312-1 et suivant du Code de la santé publique ou aux 

règlements pris pour leurs applications, dans les limites territoriales de la commune de Marseille, 

pour une durée d’un an du 02 juin 2023 au 01 juin 2024 inclus. 
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Article 2 : En cas de changement d’affectation de Madame Bettina BENEVENTI en dehors du ressort de la 

compétence territoriale de la commune de Marseille ou si Madame Bettina BENEVENTI cesse ses 

fonctions, la présente décision deviendra caduque. 

 

Article 3 : Tout recours formé contre le présent arrêté devra être porté devant le Tribunal Administratif de 

Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé et de sa publication 

pour les tiers. 

          

Article 4 :   Monsieur le Maire de Marseille, Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

         

 

 

 

Marseille le 29 septembre 2023  

Pour le Préfet,  

Le Secrétaire général  

Cyrille Le Vely 

 

Signé 
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PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

 

 
AGENCE REGIONALE DE SANTE PACA 

DELEGATION DEPARTEMENTALE DES BOUCHES-DU-RHONE 

SERVICE SANTE ENVIRONNEMENT 

 

 

 

ARRETE N°  
 

ARRÊTÉ PORTANT HABILITATION D’UN AGENT A CONSTATER LES INFRACTIONS AUX 

PRESCRIPTIONS MENTIONNÉES A L’ARTICLE L.1311-1, 1312-6-1 ET SUIVANTS DU CODE DE LA 

SANTÉ PUBLIQUE OU AUX REGLEMENTS PRIS POUR LEURS APPLICATIONS 

           

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 

Vu le Code de la santé publique et notamment les articles L.1312-1 relatif aux dispositions pénales et les articles 

R1312-1 à R1312-7 relatifs aux constats des infractions ;  

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le décret n° 2007-75 du 22 janvier 2007 relatif à l’habilitation des agents de l’Etat et des collectivités 

territoriales chargés de constater les infractions en matière de contrôle sanitaire et modifiant le Code de la santé 

publique (dispositions réglementaires) ; 

 

Vu l’article R1312-2 du Code de la santé publique, qui dispose que le Préfet de département est l’autorité 

compétente pour habiliter les agents territoriaux exerçant leurs fonctions dans les communes ou groupements de 

communes ; 

 

Vu l’arrêté du 11 septembre 2023 portant délégation de signature et d'ordonnancement secondaire à Monsieur 

Cyrille LE VELY, secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 

Vu l’acte d’engagement n°2022-52937 en date du 06/03/2023 portant renouvellement du contrat 2021/52937 en 

date du 1er mars 2022 de Monsieur Vincent RENARD en tant qu’attaché territorial, responsable de division du 

Service Communal d’Hygiène et de Santé de la Ville de Marseille, reconduit pour une durée de trois ans qui 

couvre la période du 1er mars 2023 au 28 février 2026 inclus. 

 

SUR proposition de Monsieur le Maire de la ville de Marseille. 

 

A R R E T E 

 

Article 1er : Monsieur Vincent RENARD en tant qu’attaché territoriale, responsable de division, est habilité à 

constater les infractions aux prescriptions mentionnées à l’article L.1312-1 et suivant du Code de 

la santé publique ou aux règlements pris pour leurs applications, dans les limites territoriales de la 

commune de Marseille, pour une durée de trois ans du 1er mars 2023 au 28 février 2026 inclus. 
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Article 2 : En cas de changement d’affectation de Monsieur Vincent RENARD en dehors du ressort de la 

compétence territoriale de la commune de Marseille ou si Monsieur Vincent RENARD cesse ses 

fonctions, la présente décision deviendra caduque. 

 

Article 3 : Tout recours formé contre le présent arrêté devra être porté devant le Tribunal Administratif de 

Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé et de sa publication 

pour les tiers. 

          

Article 4 :   Monsieur le Maire de Marseille, Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

         

 

 

 

 

Marseille le 29 septembre 2023  

Pour le Préfet,  

Le Secrétaire général  

Cyrille Le Vely 

 

Signé 
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